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' 

BOITE POST ALE 72~8 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC LEOPOLDVILLE -~ 

INTER - OFFICE MEMORANDUM 

CTR/M .732 

... ..... ......... le .. ..9 ...f evrier .......... .. 196 .. 3 . . . 

A 

Oe 

: t,onsieur S. H. Ahmed, Chef des Operations civiles 

'y·"• Boskovic, Conseiller Principal, Communicati□:,: rp (• 
~ 

La complexite des problemes de l'DTRACD, les differentes d'ofdre 
technique et les problemes des experts eux-memes recrutes pour l'OTRACO, 
suivant le projet 10-08, ne permettent pas une standardisation des 
renseignements que l'on peut fournir aux experts, lors de leur arrivee 

au Congo. 

En outre ce departement, a part un expose d ' ensemble sur les 
problemes de l'UTRACD et plus particulierement sur ceux qui lui ant ete 
soumis par 1 1 DTRACO ou par le ministere des transports, n ' est pas a 
meme de fournir aux experts des renseignements plus precis sur la situa­
tion des services auxquels ils seront affectes . En effet, ces informa­
tions varient selon les secteurs; ainsi par ex8mple pour les experts 
Agents de port, l'expose englobe la situation generale - legale, statu­
taire, ••• - de l'OTRAC□ et une documentation sur le trafic realise par 
le port de f1atadi. Par contre, pour les experts de la comptabilite, la 
seule indication qu'on puisse leur d9nner est le retard extreme de la 

comptabilite. 

Quoi qu'il en soit, on attire surtout l'attention des experts sur 
la nature des relations qui doivent existex entre les experts europeens 
et les dirigeants et le personnel congolais, et sur la necessite de for­
mation et perfectionnement du personnel congolais, dans la pratique et 
par la creation de cours de formation ou de perfectionnement. 
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A : Dr. Padre 

De: P. Tarkkonen 

BOITE POST ALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE 
CABLE: ONUC 

7 
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Le 8 Fevrier 1963 

J'ai le tres agreable devoir de vous presenter, Dr. Padre, 
deux constatations que j'ai pu faire pendant le controle de 
l'OTRACO. Comme elles ont aussi une i mportance d'une grande 
portee, non seulement pour l'OTRACO, mais aussi pour les autres 
institutions parastatales et celles qui ne sont pas demon do­
maine, je vous l es presente d'abord, Dr. Padre, afin que vous 
puissiez exprimer votre opinion sur ces observations et prendre 
les mesures n ecessaires auxquelles elles peuvent donner l ieu. 

En controlant quelques comptabilites des agences de l'OTRACO 
j'ai re9u un recueil contenant les diverses instructions ayant 
trait a l a partie compt able de leurs attributions . Elles sont 
dat ees de differentes epoques entre le 3 Novembre 1958 et le 1er 
Avril 1960. Elles sont encore valables sans aucune modification 
notable . 

1) - Premi ere constatation 

Selon ces instructions, les releves des livres de caisse , 
les pi eces justificatives et autres documents concernant les 
comptes, comme proces-verbaux d ' encaissement , bordereaux d'emission, 
etc ••• doivent etre envoyes au bureau central a Leopoldville an 
deux exemplaires et ce precede est toujours en vigueur actuellement . 

Avant l'independance du Congo , la comptabilite centrale de 
l ' OTRACO etait tenue a Bruxelles ou les pieces originales etaient 
envoyees et conservees. Depuis l ' independance une copie de chaque 
document est inutile. 
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A l'OTRACO il s'agit ainsi au moins de 450.000 feuillets 
inutiles, soit environ 500 classeurs de papiers. Il est possible 
que dans les autres institutions parastatales on puisse constater 
la meme chose. 

(Rapport d'inspection concernant l'Agence d'Akula date le 
5 Fevrier 1963). 

2) - Deuxieme constatation 

Selon des instructions mentionnees ci-dessus "lors de chaque 
reapprovisionnement les ecritures suivantes doivent etre passees: 

- en depenses : le montant des timbres achet es 

- en recettes : la meme somme , pour revalorisation de l ' exi stence 
de timbres . 

Au fur et a mesure de leur utilisation, la valeur des timbre s 
poste sortis sera relevee sur un bordereau d ' expedition du courr ier. 
Ce bordereau sera arrete avant chaque cloture du livre de caisse 
et le total pris en depenses; ce document sera joint a l'extrait 
de caisse a titre de pi ece justificative. Le detail, en quantite 
et en val eur, des existences en timbres postes apparaitra sur le 
proces-verbal d'encaisse". (Page 8 des instructions) 

A l' OTRACO il ya 10% au moins de toutes les pieces justifi­
catives et de tousles enregistrements qui concernent les timbres 
poste, c'est-a-dire environ 100.000 feuillets. Certes dans les 
autres institutions parastat ales ils s ont encore plus nombreux. 

Ma proposition en vue de r eduire la main d'oeuvre affectee 
aux timbr e s poste : A toutes l e s institutions para s t atales: 
(OTRACO, REGIDESO , etc ••• ) une FRAN HI SE POSTALE. 

(Rapport d ' inspection concernant l ' Agence de Lusambo date 
le 4 Fevrier 1963) 
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Enfin je voudrais attirer votre attention sur un point dont 
la portee est encore plus gra.nde. Depuis la fin de la deuxieme 
guerre mondiale de nombreux Etats nouveaux sont nes des anciens 
pays coloniaux, en Afrique et ailleurs, a peu pres dans les memes 
conditions que la Republique du Congo. t 

L'orga.nisation administrative en general et la comptabilite 
ainsi que le controle financier en particulier sont tres lourds 
dans les pays de colonisation. Ce fait s'explique par les distances 
tres longues entre les pays coloniaux et les pays metropolitains. 
Mon opinion est que les memes phenomenes expliques ci-dessus 
peuvent se trouver aussi da.ns les pays en voie de developpement. 

Je propose que l'ONUC envoi mes deux rapports mentionnes 
ci-dessus au siege des Nations Unies pour etre examines aussi a 
cet egard par les experts en matiere comptable, economique et 
de rationalisation. 

Je fais cette proposition parce que je suis convaincu qu'il 
s'agit de deux questions qui ont une portee considerable. 

Leopor ~~'~ e 6 Fevri-er 1963 

Pentti T~ 
Inspecteur des institutions 

parastatales. 
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RAPPORT D'INSPECTION 

concernant le controle de la comptabilite de 1 1.Agence de Lusambo 

Le soussigne, inspecteur des institutions parastatales du 
Congo, a controle la comptabilite de 1 1.Agence de Lusambo ce qui a donne 
lieu au rapport d'inspection suiva.nt: 

Pendant le controle, la comptabilite de 1 1.Agence de Lusambo 
a ete soumise a un examen tres approfondi portant sur la periode du 1° 
janvier 1960 au 31 decembre 1962, sur la base des extraits de caisse et 
des pieces comptables y jointes, envoyees a 1 1 0TRA.CO a Leopoldville par 
1 1Agence de Lusambo. 

Le controle a sciemment ete etendu aux operations du premier 
semestre de 1 1annee 1960, afin de pouvoir constater !'influence du change­
ment de regime du Congo du stade d'un pays dependant au stade d ' un pays 
independant et constater les difficultes possibles en appliquant le systeme 
ancien dans les nouvelles circonstances. 

On a suivi les cha.ngements du solde du compte de caisse pendant 
la periode mentionnee ci-dessus et les reports d'un mois a l ' autre• Par 
la meme occasion, on a controle les proces-verbaux de verification d'encaisse 
et on a pu constater qu'ils correspondent aux soldes de compte du meme jour. 

Pendant le contr6le des pieces justificatives, on a execute, en 
sondage, un nombre tres grand de calculs a la machine. Une attention specia­
le a ete reservee a !'exactitude des corrections des fautes . 

Personnellement, je regrette que je n'aie pas re~u une permission 
speciale pour faire un voyage d'inspection a Lusambo, mais je comprends 
que les troubles da.ns les regions situees aux environs de Lusambo l ' ont 
empeche. 

Ila ete constate quel ques erreurs et fautes fonnelles: 
copies au lieu de pieces originales, pieces a la fausse place, etc. , mais 
aucune faute grave n'a pu etre relevee• Les fautes fonnelles ont ete 
corrigees pendant !'inspection. 

Comme vue d 1ensemble, j 1ai le plaisir de signaler que la gestion 
de la comptabilite de l'.Agence de Lusambo a ete soigneusement et honn~tement 
executee, ce qui fait honneur au chef de l'Agence de Lusambo: Monsieur 
F. Kalakala, et a son personnel. Pendant le contr6le de 1 1.Agence de Lusambo, 
une chose importante a ete cependant consta.tee par mes soins, chose dont la 
portee concerne non seulement l'Agence de Lusambo, mais aussi les autres 
agences, les caisses, les bateaux, le bu~eau central de 1 1 0TRACO et, par 
surcrott, toutes les institutions parastatales. 

D'apres un recueil de 1 10traco contenant les diverses instructions 
ayant trait a la partie comptable de leurs attributions, les instructions 
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ayant ete mises a jour a differentes epoques entre le 3 novembre 1958 
et le 1° avril 1960 et etant encore valables sans aucune modification 
importante, la comptabilite des timbres-postes doit se faire co e suit: 

..... 29 • Timbres Poste 

Lors de chaque reapprovisionnement, les ecritures suivantes 
doivent etre passees: 

en depenses: le montant des timbres achetes 

en recettes: la meme so e, pour revalorisation de !'existence 
en timbres. 

Au fur et a mesure de leur utilisation, la valeur des timbres-poste 
sortis sera relevee sur un bordereau d'expedition du courrier• Ce 
bordereau -sera arrete avant chaque cl6ture du livre de caisse et 
le total pris en depenses; ce document sera joint a 1 1extrait de 
caisse a titre de piece justificative. 

Le detail, en quantite et en valeur, des existences en timbres 
postes apparaitra sur le proces-verbal d'encaisse. 

Les instructions sont claires, explicites et completes. 

En controlant les pieces comptables de l 1Agence de Lusambo, 
j'ai pu remarquer par exemple: 

Au mois de juillet 1960, au Livre de Caisse, on a passe en compte 
les sommes suivantes eoncernant des timbres poste: 

Dates NO des pieces 
Li belle Recettes Depenses justificati ves 

1 . 7 2 Achat timbres poste 100 
It 3 Valorisation idem 100 
II 5 Affra.nchissement courrier 69 

26 Affranchissement courrier 26 
47 Affranchissement courrier 63 
61 Achat timbres poste 99 
62 Valorisation idem 99 • 

Le nombre total des enregistrements en compte etait de 63, dont 
ainsi 7 concernant les timbres poste• L'affranchissement total au mois de 
juillet etait de Frs. 158, ce qui necessite beaucoup de paperasse pour un 
mouvement de fonds tres faible. Pendant la derniere moitie de l'annee 1960, 
le nombre des enregistrements con~ernant les ti bres- poste etait de 42 ou 
13, 6 %, de I' ensemble des enregistrements. Les chiffres correspondants en 
1961 etaient 59 et 13,3 % et en 1962 54 et 11,1 ~-

Tousles enregistrements, y compris ceux des timbres poste, 
avaient ete verifies par pieces justificatives. our pouvoir bien faire com-
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prendre la quantite de main-d'oeuvre et d'action humaine provoquee par une 
seule piece justifica.tive, je presente, a titre d'exemplaire, la piece 
justificative N° 5 concernant les timbres postes, datee du mois de juillet 
1960, du premier jour de l'Independance du Congo• Ci-joint, une photocopie 
de celle-ci (.Annexe N° 1.). On constate que les explications suivantes 
sont encore necessaires. 

La piece justificative a ete faite en ecrivant a la main en trois 
exemplaires; 

a cette piece sont encore annexees trois recepisses de depot 
d'un envoi recommande Xlf:IIIID[IIJll:ti, donnees par le bureau de poste 
de Lusambo; 

en etablissant cette piece, le comptable a du constater le solde 
ancien des timbres poste, ecrire le libelle des differents plis, 
calculer, faire !'addition, calculer les sommes entrees et les 
sommes sorties et, apres faire une soustraction pour constater le 
solde a justifier! Ensuite, il a du constater que le nombre des 
timbres poste differents correspond au solde a justifier. Encore 
il a du signer !'original et la premiere copie de cette piece. 
Ceci montre bien le volume de travail necessaire pour une petite operati<n 

- L'achat des timbres poste cause aussi une depense de main-d'oeuvre 
sous forme de l'usage des courriers, des quittances, etc. ••••••••; 

inutile de mentionner que le controle de la caisse et de la compta­
bilite d'agence, la compta.bilite centrale, les depots des pieces 
comptables etc. sont aussi charges par cette piece justificative. 

Pendant le controle, on a pu constater que cette methode de compta­
bilisation des timbres poste a ete maintenue pendant toute la periode 
actuelle. Il est presente en photocopie la piece justificative N° 17 du 
mois de novembre 1962 concernant des timbres poste, cette fois sans explica­
tion (.Annexe N° 2). 

Les deux exemples mentionnes ci-dessus constituent des cas par­
faite ent normaux. Conn:ne exemple de comptabilisation d'une agence plus 
grande, mais pas encore la plus grande, je presente quelques chiffres de 
1 1.A.gence de Coquilhatville. Pendant la premiere decade du mois de juin 
1961, 1 1achat de timbres poste se montait a Frs. 1.575 (piece N° 29) et 
l 1affranchissement a Frs. I. 261 (piece N° 114)• La. derniere piece se compose 
de quatre pages ecrites serrees dont la-derniere a ete presentee en photo­
copie (.Annexe N° 3). Les chiffres correspondants pendant le 2. et 3. tri­
mestre etaient environ du meme ordre de grandeur, ainsi que pendant le 
mois de juin, les achats de timbres poste se montaient a Frs. 5.775 et les 
affranchissements a Frs. 4.309. 

elon les instructions mentionnees ci-ava.nt, un proces-verbal detail­
le de l'encaisse reelle est etabli en fin de chaque semaine ainsi que le 
dernier jour du mois ou de la decade pour les agences et le dernier jour 
de voyage pour les vapeurs sous connnandement d'un europeen. Ces proces­
verbaux sont etablis en deux exemplaires sur fonnula.ire special (page 6 -
Article 25 des Instructions). CollUlle exemple de ce que les timbres 
poste causent aussi en proces-verbal de verification d 1encaisse a.ssez bien 
de travail, je presente comme dernier exemple, en photocopie, l!Ji>roces-
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verbal de verification d'encaisse etabli le 30 juin 1961 a Coquilhatville 
{Annexe N° 4). 

C1est facile a comprendre que la qua.ntite de la main d'oeuvre et 
de l'action humaine que la comptabilisation des timbres poste organisee a la 
fa~on des instructions mentionnees ci-avantJ88tf1 ~~¥3 considerable. L'Agence 
de Lusambo est une agence relativement peti~e parmi les 18 agences de 
l'OTRACO. En faisant considerer que seulement dans le cadre des voies flu­
viales travaillent 10 banques agences, environ 20v caisses unites, plusieurs 
bateaux et que la sphere d'activite de 1 10traco comprend encore d'autres 
cadres que les voies fluviales, la quantite mentionnee ci-dessus devient 
tres grande. Encore, l'Otraco n'e~t pas la seule institution parastatale, 
quoi qu'elle soit la plus grande. Je n'ai pas encore eu l'occasion de 
verifier les autres institutions parastatales, mais je crois qu 'il devrai t 
ttre possible d'y simplifier la procedure de comptabilisation des timbres 
poste qui actuellement comporte beaucoup de mesures inutiles et improducti­
ves. 

PROPOSITION 

Pour eviter ces procedures inutiles et improductives, je propose 
que la Direction des Institutions Parastatales prenne les mesures necessaires 
pour obtenir pour les institutions parastatales la franchise postale 
complete, c'est-a.-dire gratuite du transport de la correspondance. C'est 
l'Etat du Congo qui possede entierement les institutions parastatales, et 
une telle rationalisation ne devrait doqc pas rencontrer trop de difficultes. 

Les profits et ava.ntages de ma proposition sont les suivants: 

1. Diminution de la main-d'oeuvre et de l'action humaine inutile et 
improductive; 

2. diminution de la consommation de fournitures de bureau sous forme 
de papier, appareils, etc.; 

3. diminution des risques de fautes, malversations, etc. •••• ; 

4. possibilite d'epargner des devises etrangeres. Les timbres-poste 
du Congo ont ete imprimes en Suisse; 

5. amelioration de !'hygiene. 

Les desavantages de la proposition: 

1. Diminution des recettes de la Poste. 

Au point de vue de la totalite et des regles d'econ-omie politique, 
il n•existe pas d'influence desava.ntageuse• D'ailleurs, cette 
di inution des recettes de la oste peut etre compensee par le 
procede suivant: prendre une so e correspondante a la diminution 
en recettes du budget de la Poste et la mettre en depenses du 
Budget, par exemple sous le libelle "Franchise postale des 
Institutions parastatales11 • 
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a. Les abus de la franchise postale sont selon ! ' experience assez 
insignifiants vis-a-vis des abus concernant des timbres poste. 

A Leopoldville le 4/2/1961 

• 

r?~v~ 
Pent ti TARKKONEN 

Inspecteur des Institutions 
Parastatales 
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RAPPORT D}INSPECTION 

06ncernant le contr8le de la comptabilite de l'A~ence d' ula. 

Le soussigne, inspecteur des institutions parastatales du Congo, 
a controle la comptabilite de l'Agence d'.Akula ce qui a donne lieu au 
rapport d'inspection suivant: 

Pendant le controle la comptabilite de l'Agence d'.Akula a ete 
soumise a un examen tres approfondi, portant sur la periode du 1° janvier 
1961 au 31 decembre 1962, sur la base des extraits de caisse et des pieces 
comptables y-joints, envoyees a l' Otraco a Leopoldville par l'Agence 
d 1 .Akula. ,, 

"'( 

On a suivi les changements du solde du compte de caisse pendant 
la periode mentionnee ci-dessus et les reports d'un mois a l'autre. Par 
la eme occasion, on a dontrole les proces-verbaux de verification 
d'encaisse et on a pu constater qu'ils correspondent aux soldes de compte 
du meme j our. 

Pendant le contrSle des pieces justificatives on a execute, en 
sondage, un grand nombre de calculs a la achine. Une attention speeiale a -
ete reserve A l'exactitude des correction des fautes. 

II a ete constate quelques erreurs et fautes formelles: copies 
au lieu des pieces originales, piece~eu a une fausse place etc., ma.is 
aucune action de faute grave n'a pu etre remarquee, Les fautes formelles 
ont ete corrigees pendant !'inspection. 

Co e vue d'ensemble, j'ai le plaisir de signaler que la gestion 
de la comptabilite de l'Agence d'.AKULA a ete .soigneusement et honnetement 
executee, ce qui fai t honneur au chef de 1 1 Agence d I Akula: Monsieur G. R. 
M u k a d i, et a son personnel. 

Pendant le controle de l'AGENCE d'AKULA, une chose important a 
ete cependant constatee par mes soins, chose dont la portee concene non 
seulement l'Agence d'Akula, ma.is aussi les autres agencies, les caisses 
les bateaux, le bureau central de l'Otraco et, par surcroit, toutes les 
institutions parastatales. 

D'apres un recueil de l'Otraco contenant les diverses i~structions 
4~ant trait a la partie comptable de leurs attributions, les instructions 
qui ont ete mises a jour a differentes epoques entre le 3 novembre 958 
et le , avril 1960 et etant encore valables sans aucune modification 
i portante, les releves de livre de caisse, les pieces justificatives et 
les autres documents concernants les comptes, coll2!.lle les proces-verbaux 
de verifications d ' encaisse, les bordereau d ' emission etc ••• doivent 
ete envoyees au bureau central de l ' Otraco a Leopoloville en de u x 
exemplaires ( Far exemple page 8 des instructions ), comme 9a on fait 
encore maintema.nt. 

Avant l'Independance du Congo la comptabilite principale de l ' Otra­
co avait ete tenue a Bruxelles, ou les pieces originales avaient ete 
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envoyees, et ou ils aussi restaient. Apres l'lndependance la comptabilite 
principale se fait a Leopoldville au batt ent de l 1 0traco. L'expedition 
des pieces comptables en deux exemplaires a Leopoldville n'est pas plus 
necessai re. 

J 1ai estime dans les grandes lignes que la quantite des copies 
inutiles, concernant les comptes de 1'0traco de l'annee 196, est environ 
500 classeurs, ou t50.000 feuillets des pieces comptables, en tout cas 
une quantite remarqu4ble; 

Les copies inutiles causent: 

1. Grandes frais de la atiere sous forme de papier, des formulaires, 
d 1 encre a copier etc; Une partie des copies sont de photocopies 
ce qui ajoute les frais; 

2. remarquables frais sous forme de la main-d'oeuvre et de 1 1action 
humaine. Chaque copie ajoute la main-d'oeuvre des dactulos, des 
multiplicateurs, des enregistreurs et en generale d'action humaine 
conunencent du huissier le plus modeste jusqu'au directeur le plus 
grand. 

3. possibilite de faire des fautes et aussi des abus. 
4; Grandes frais de transport sous fonne du poids supplementaire. 

PROPOSITION 

Je propose que les instructions mentionnees ci-dessus viennent de 
modifier a la fa~on que les copies inutiles n'existeraient pas a l'avenir; 

Les profits et avantages de ma proposition sont les suivants: 

1. Diminution de la consommation des fournitures de bureau sous forme 
de papier, d'encre, de papier a copier etc ••• ; 

2, diminution de la main-d'oeuvre et de 1 1action humaine inutile et 
improductive; 

3. diminution des risques de fautes, malversations etc •••••• ; 

4. possibilite d'epargner des devises etrangeres. Les papiers a 
copier et a faire des photocopies sont de fabrication etrangeere 

~ diminution des frais de depat et d'archives. 

Les desavantages de la propositinn n'ont pas ete remarques. 

A Leopoldville le 5/2/1963 (jj, r--r;_ 
hd6''1~ 

Inspecteur des Institutions 
Paras ta tales 
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ORGANISATION DF.S NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED TIONS ORGANIZATION 

BOITE POSTALE 7218 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC LEOPOLDVILLE 

INTER - OFFICE MEMORANDUM 

IN THE CONGO 

/ 'l-

CTR/f· • 726 /) (, 

.......... ... l ~ .... 9 ... .f §Y.;i;.i~-*-·· ·· ······· .. 196 .... 3. .. 

A ~onsieur S. H. Ahmed , Chef des Operations civiles 

De N. Boskovic , Conseiller Principal , Communications & Transports 

Objet □TRAC□ - Rapport de la B. I . R. u . 

Le Bureau de la Coordination economique aupres du Premier Ministre 
m1 a communique , pour avis , le rapport de la Banque internationale de 
Reconstruction et de Developpement, afferent aux problemes de l ' OTRAC~ . 

1e referant a votre t'lemo en date du 18 janvier 1963 , je vous 
transmets ce rapport , accompagne de quelques commentaires , en vous priant 
de bien vouloir ibes faire suivre , apres usage , a 1. Tona- 1·,asesa , Directeur 

adjoint du B. C. E. 
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OTRACO 

Commentaires sur le rapport presents par la B. I . R. O. 

Les conclusions et recommandations faites par la mission de la B. I . R. D. 
concernent essentiellement le problems resultant du manque ae specialistes 
hautement qualifies pour la gesti on de la compagnie , et du nombre important 
(180) de techniciens qualifies et expeDimentes dans le domaine des Transports . 

Elles considerent egalement l e probleme de la reorganisation de 
1 1 administration , suite a la reduction de la main d ' oeuvre et celui de l ' appro­
visionnement en pieces de rechange , materiel et autres accessoires necessaires 
comme materiel roulant , flottant , equipement portuaire , chantiers navals , etc ., 
pour la bonne marche de 1 1 activite de la compagnie . 

1 . La recommandation , selon laquelle sept specialistes competents et 
experimentes du domaine des transports - dont trois devraient etre en 

meme temps membres du Conseil de gerance , et quatre nommes en qualite de 
directeurs de differents departements de l ' administrati on - devraient avoir 
une responsabilite et une autorite totales , doit etre envisages non seulement 
sous un aspect technique et administratif , mais aussi politique . 

On peut se demander si , a l ' heure ectuelle , deux ans et demi apres 
l 1 acces du Congo a l ' independance , on pourra faire comprendre et adopter 
le principe selon lequel les directeurs congolai s devraient etre remplac's 
par des strangers . 

Il est evident que clans le systeme actuel des techniciens europeens 
ayant qualite de conseiller , le grand defaut est leur manque presque total 
d ' autorite et de responsabilite , ce qui est contraire aux interets de la 
compagnie . 

En d 1 autres termes , le Statut actuel des experts europeens au service 
de l ' OTRACO ne permet pas la pleine efficience de ces experts , mais remplacer 
cette situation par la nomination de specialistes strangers a la Oireciri.on 
et aux pastes de directeurs des differents departements , pourrait entrainer 
des difficultes serieuses et , entre autres , une obstruction de la part de 
la majorite des Congolais au sein meme de l ' DTRAC□. 

J 1esti me que l a premiere mesure a prendre serait plutat de modifier 
et de changer le statut actuel des experts etrangers , en leur donnant un e 
fonction bien determines dans 1 1 administration meme de 1 1 □TRACU , avec pleine 
respons abilite et autorite pour le paste qu ' ils occuperaient . Cela ne sera 
que l e premier pas , mais il est absolument necessaire de commencer par ma 
plut8t que de provoquer un r evirement brutal sans aucune an alys e beaucoup 
plus approfondi e et plus det aillee des chan gements qu 1 on devrait entrepr endre 
dans l 1 or gani s a tion meme de l ' □TRA CO . 

. .. / ... 
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A cela i l faudrait ajouter que la gestion de l ' OTRACO est a present 
pour ainsi dire decapitee . 

Le President et le Directeur general se trouvent depuis plusieurs mois 
en prison , et leur proces doit commencer le 15 fevrier . • 

Sans president et sans directeur general , sans conseil de gerance -
celui-ci ayant ete dissous - 1 1 administration se trouve aujourd ' hui dans 
l ' impossibilite d ' appliquer taus les reglements du statut ou , les respec­
tant , en est reduite a 1 1 inaction dans la solution des prablemes qui 
depassent le cadre de la routine operationnelle quotidienne . 

2. A l ' heure actuelle , 1 1 TR CO dispose d ' environ 180 experts techni­
ciens etrangers , auxquels s 1 ajoutent les 24 experts du Projet 

d 1 assistance technique des Nations Unies . 

11 est indiscutable que ces 18 experts , malgre toute la bonne volonte 
et ! ' experience , en partie deja acquise , des Congolais qui se trouvent aux 
pastes administratifs responsables , n ' ont pu remplacer les 10 8 experts qui 
se comptaient au 30 juin 196 • 

uel est le nombre d ' experts que l ' on devrait ajouter a ceux en 
service a l ' OTRAC ? Ce que devraient etre leurs qualifications et les 
pastes qu ' ils auraient a occuper ne pourraient etre determines qu ' apres une 
etude detaillee et approfondie de 1 1 administration actuelle de l ' OTRACO , 
direction par direction , service par service . 

Le Directeur adjoint de l ' TR CO, uayi , ai nsi que les dir ecteurs 
des di fferents departement£ , ne sont meme pas .autorises , selon le statut, 
a entreprendre et encore mains , a se prononcer sur ce probleme ; en effet , 
de par ces statuts , c e droit reviendrait au Conseil de gerance . 

3. Le problsme de la reorganisation de l ' OTRACO a ete souleve a maintes 
reprises . Certains avis vont jusqu ' a dir e qu 1 il serait pr~fer able 

que 1 10TRAC0 soit demantelee et reduite en plusieurs entreprises qui corres­
pondraient aux organismes de t ransport d 1 avant 1935 , c 1 est a dire avant la 
creation de 1 1 TRAC□ . 

le probleme de la reorganisation de l ' DTR CO ne pourrait etre pr opose 
qu 1apres un examen etaille des aifficu tes dans esquelles se trouve 
actuellement l ' OTRACD; sont-elles organiques - si oui, dans quelle mesure -
ou purement de caractere visant le man que, la qualification et 1 1experience 
du personnel? 

4. La recommandation de diminuer progressivement la main d ' oeuvre est 
est probleme socio-politique . L ' OTRAC□ meme a propose a plusieurs 

reprises, notamment au moment du recul extremement grave de son trafic, 

... / ... 



' 
3 . 

de reduire la main d ' oeuvre . Cependant , les autorites gouvernementales 
se sent toujours opposees a cette mesure , soulignant qu ' un licenciement de 
la main d ' oeuvre pourrait entrainer des consequences beaucoup plus graves 
sur le plan socio- politique que sur le plan de la tresorerie de l ' OTRAC□ • 

Amon avis , la reduction de la main d ' oeuvre congolaise ne pourrait 
etre effectuee que parallelernent a une formation de la main d ' oeuvre qui , 
de par sa formation merne , pourrait remplacer le nombre . 

5 . La recommandation concernant l ' approvisionnement en pieces detachees , 
pieces de rechange , materiel , accessoires, etc ., est en voie de 

solution , en partie par 1 1octroi d 1 un quota depassant 31 millions a fin 
novembre ~962, et par la preparation d ' un programme d ' importation pour 
1 1 ann ee 1963 . 

6. J'estime absolument necessaire 

(i) 

(ii) 

d ' apporter une solution au probleme ayant le plus d ' acuite 
pour l ' OTRACO : le probleme de nomination d 1 un conseil de 
gerance - ou d ' un corps similaire qui aurait les memes droits -
et d 1 une personne responsable en tant que di recteur general 
de l 'OTRACO ; 

de former une commission composee du nombre d 1 experts 
necessaires pour examiner d 1 une maniere encore plus appro­
fondie le probleme de l ' DTRA CO dans toute sa complexite et 
pour proposer au Gouvernement central toutes les mesures 
qui devraient etre entreprises pour l ' assainissement et la 
solution des problemes de l ' uTRA CD. 

N. Boskovic , 
Conseiller Principal 

Communications & Transports 



6 f'ebruary 196_3 

These change hav nq ignificent pecuniary ban fit for either party 
You -are ~o doubt aware that ic is indispensable for ell prominent clearing and 
forwarding fi%'1118 to prepare the eleuance aocuments prior to the arrival of 
the goods or the lateat whil t these a.re in the course of being discharged 
from the v ssel. 

In most c ee operations prove impo sible since the r ta of 
exchange of the Congolese f'ranc es applied by the Coneeil Mon6teire, may 
vary froin dey t.o day. 

In view of the bove it would be much appreciatea if the po ibility 
of plying e standard rate, say for a pericd of 3 months, on a prorate 
average baaia on the previou 2 or 3 mon the, solely for the cl.earance of 

"goo~ _ destined for imp rt, ay be considered. 

Your f" "thfully, 

~ -~-\· 

N. oskovic 
enior Consul tent, . 

C01T1111Unic tions & Transports 
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OPERATION DES NATIONS UNIES /A\ UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO ~ IN THE CONGO 

To: 

From: 

BOITE POST ALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

2 February 1963 

Mr. s. Habib Ahmed, Chief of Civilian Operations 

Gualtiero Fulcheri, Civilian Operations Unit 
Office of Civilian Personnel 

Subject: Mr. Karl Kotzott - Electro-Mechanical Engineer -
recruited for OTRACO. 

Please read hereunder a cable which has just been 
received from Headquarters concerning the above mentioned candidate: 

"919 REFERENCE YOUR AR 151 ARRIVAL EXPERTS . KARL KOTZOTT 
ELECTRO :MECHANICAL ENGINEER (OTRACO) HAS ACCEPTED OFFER 
AND MEDICALLY CLEARED ARRANGING TRAVEL SOONEST. ADDRESS 
ASON P. 11 " • 

7 

c.c. Mr. N. Boskovic. 
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OPERATION DES NATIONS UNIES f~ UNITED NATIONS OPdERATION 
AU CONGO ~ IN THE CONG 

/() -0 g 

To: 

From: 

Subject: 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVll.LE 31 January 1963 

Mr. s. Habib Ahmed, Chief of Civilian Operations 

Gualtiero Fulcheri, Civilian Operations Unit 
Office of Civilian Personnel 

Mr. Gunther Rechtsteiner - Diesel Mechanic - OTRACO 

e are pleased to inform you that above named 
candidate has accepted the offer of appointment made to him on 
18 January 1963 and will be available on 1 March 1963. 

This information has been communicated to us by 
Headquarters through cable n° 830 dated 9 January 1963. 

c.c. Mr. N. Boskovic. 
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OPERATION DES NATIONS UNIES (A\ UNITED NATIONS OPERATION 

AU CONGO ~ IN THE CONGO 

BOITE POSTALE 7248 I o- 0 J> 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVll.LE 29 Janvier 1963 

To: Mr. s. Habib Ahmed, Chief of Civilian Operations 

From: Gualtiero Fulcheri, Civilian Operations Unit 
Office of Civilian Personnel 

Subject: Candidature of Dr. Salah Eddin Fawzi, Medical Officer, 
OTRACO 

In answer to our query of 29 December 1962, we have now 
received the following reply from Headquarters New York, for your 
information: 

"779 YOUR AR 152/8 WHO REPRESENTATIVE ALEXANDRIA SOFAR 
UNABLE CONTACT SALAfI FAWZI. RENEWING EFFORTS AND WILL 
ADVISE OUTCOM:E SOONEST". 

c.c. Mr. N. Boskovic. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIF8 
AU CONGO 

BOITE POSTALE 72-18 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC LEOPOLDVII LE 

INTER - OFFICE MEMORANDUM 
/o-O~ 

..... ?..~ ..... J..?.J:i::g,g,_:ry __ ....•................. .. 196 ..... 3.. 

To: Mr. S. Habib Ahmed, Chief of Civilian Operations 

From: G. Fulcheri, Personnel Officer 

Subjects Recruitment for orrRACO and PubJi:5 Works 

With reference to your copy of our cable No 468 to Headquarters 
New York dated 16 January 1963, we have now received the fol]owing 
reply dated 18 January 1963, for your information: 

"549 Your 468 Karl Kotzott ' s o-Pfer of appointment made 
today. Proceeding recruitment Edouard Mercier , Guenther 
Rechtsteiner and Paulin Paraiso . Still awaitjng information 
from German National Committee on f aul Lieven ' s availability. 
Also awaiting Pierre Galloys CV and interview report from 
Geneva." 

cc: Mr. N. Boskovic 
Mr. M. E. Larcher 

\, 
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TECHNICAL ASSISTANCE f~" 
BOARD imJ BUREAU DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE 

~ 
UNITED NATIONS 

NEW YORK 

T ELEPHONE, PLAZA 4-1234 CABLE ADDRESS: TECABOARD • NEW YORK 

REFEREN C E : 2-2-02 BANK 
14 January 1963 

10-0~ 

Dear Mr. Habib Ahmed, 

The information 'telow is quoted from a communication just 
received from the International Bank for Reconstruction and 
Development in Washington, D. C. , even though it may already have 
reached you t hrough other channels: 

11 CONGO( LEOPOLDVILLE): A report has been sent to Prime 
Minister Adoula containing the findings and recommendations 
of the mission which, at the request of the Government, 
appraised the organizati on and operations of the Office 
d'Exploitation des Transports au Congo(OTRAC0). 11 

Mr. S. Habihb Ab.med 
Resident Representative of 
the Technical Assistance 
Board and Director of Special 

lours since~ 

✓~ 
V. tessiovski 
Deputy Director 
Programme Division 

Fund Programmes in Congo(Leopoldville) 
Boite Postale 7248 
Leopoldville, Congo. 

.~ .. -; . 
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,, ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

A 

De 

Objet 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC LEOPOLDVILLE 

YER - OFFICE MEMORANDUM 

CTR/M . 6B5 
................... le ... l.7. .. j.a11Y.ier ......... 196.J ... . . 

f•,onsieur 5 . H. Ahmed, Chef des Operations civiles 

~- Boskovic, Conseiller Principal , Communications & Transports 

Experts OTRAC□ - projet 10-0B 

Les candidatures de Mt-', . KRUTCHKOV et PROKHOROV ant ete definitivement 

eliminees par 1 1DTRAC0 dans sa lettre du 12 janvier, pour les motifs 

suivants : 

"l. 

2. 

Ces deux medecins ne parlent pas le fran~ais. 

N1ont pas suivi les cours speciaux de medecine tropicale ••• 11 

cc. M. G. Fu~cheri 
Mlle M. Simmonds 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC LEOPOLDVIU E 

INTER - OFFICE MEMORANDU 

I 

CTR/M . 686 

.............. ...... !~ .... ~.!.. .. J~~.~.~.~.?:: ...... 196 .. ~ . .. 

A r-,onsieur S.H. Ahmed, Chef des Operations civiles 

De N. Boskovic, Conseiller Principal, Communications & Transports 

Objet Candidate □TRAC□ - projet 10-08 
Memo de t·1 . Fulcheri, en date du 11 j anvier 

l. Monsieur E. t,,1ERCIEK . 

L'OTRACO est disposee a attendre son arrivee pour le ler mai, 

date de disponibilite de ce candidat. 

Il y aurait lieu de prier New York de proceder a son recrutement, 

et de nous confirmer que r-1 . ercier est pret a arriver a la date indiquee . 

o),Ji,'1(, {, 11> /t(V> 2. M. G. Mar/4nas. 

Son arkve~ est attendue depuis novembre. Il conviendrait done 

d 1intervenir pour hater sa venue . 

cc •• G. Fulcheri 

Mlle ·•J . Simmonds 
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ORGANISATION DFS NATIONS UNIES UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

BOITE POSTALE 72-18 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC LEOPOLDVILL E 

TER - OFFICE . MEMORANDUM 

CTR/ '1 . 683 
............. J...!?. ... 11. . .J.amt.i§~ ......... .. .. 196 .... J .. 

A Monsieur 5. H. Ahmed , Chef des Operations civiles 

De 

Objet 

N. Boskovic, Conseiller Principal , Communications & Transports 

Experts □TRAC□ - projet 10- 08 

La candidature de M. PAPANICOLAOU , mecanicien diesel uniquement 

dans le domaine marine, a ete reexaminee par l ' OTRAC□ et a ete agreee . 

Veuillez avoir 1 1 obligeance d 1 informer New York de proceder a 

son recrutement • 

cc . M. G. rliulbheri 
Miss ,. Simmonds 
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~ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
~ IN THE CONGO 

;o .- ol 
HN/ da 

l r.:EC/324 
To : 

Bukavu, 14th January 1963. 

Mr. A. C. Gilpin , Deputy Chief of Civilian Operations, 

C.A. Gaviola, Chief of the Civil Mission, Bukavu . 

l/1 

From: 

Subject: Help to OTRACO. 

Please refer to the report on the second Air Mission to the Kivu- Maniema 
(3-16 November 1962) and to the comments of Mr. Boskovic concerning communica­
tions and transport . I am glad that OTRACO has been granted 31 , 96 , GO . - C. F. 
for impart licences to purchases are parts . From my discussion with 

adriere , it appeared to me that ONUC Leopoldville transmitted to OTRACO 
a request from their office in t his town which was misunderstood by OTR,\CO 
and considered as an interference in their work . No action was taken i n 
regard to the request . 

From what we realize in what is related with the companies having head 
offices in Leopoldville and sub- offices in the field, the head offices are 
keeping the majority of the equipment for Leo and are not supplying their 
pro incial offices with their requirements . I esteem some action should be 
taken with their head offices, on a purely friendly basis , without making 
them feel that we are interfering with their responsibilities. 

As you may know, OTRACO off ices in Kivu are rather important, operating the 
road transport from Kalundu to Bukavu for all i ncoming goods from abroad through 
Dar-es-Salaam. Also the Bukavu/Stanleyville road via Beni, which means the 
road transport of all cargo arriving through the "voie nationale 11 • Their 
vehicle situation is bad and transport via both the "voie nationals" and 
Kalundu is hampered. le do feel that it is imperative that local OTR CO 
should be supplied with the required spare parts . 

Mr . Amonoo has the complete file of the requirements. Please contact 
Mr . Boskovi c in view of allocating to the OTRACO Bukavu some trucks from the 
merican Aid. 

2 You know also tha will be able i n !he/ fear future i NUC 
Mercedes truc ks on the road and we would appr eciat e , acco~di nJ to the general ~ 
involvements of t he ONUC , _if it could be possible to r ent t hose t rucks t o 
,□rn~CO for a shg:t period until tne spar e p;=irts 7nd Arn.~rican Aid ,r1ill 6e 

~ rJ-,,...,, • /I.., . ,Q t:J ;J A - c.•Y,/.~ " 
del j.vere ·• .,-- ~- 0 ..}. ,.,,,,, 14 ' 

~ :r ~r --- - ~ , , 
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Ministere des Affaires 

Annexe: 

A_ Objet : Agrement 
~ ·candidatures. 

Oopie pour information a: 
- Monsieur le Ministre des Communications 

et Transports d'u Gouvernement Cen,tral 
==== 

.r 

a Leopoldville/Kalina 
- Monsieur le Directeur du Personnel 

de 1 1 0TRAC0 a Leopoldville/Est. 

========================================= 

Monsi,eur . le Chef des Operations Civiles, 

En reponse a votre lettre n° CIV.OPS/EX/ 
01014 du 15 decembre 1962 ooncernant lea candidatures de -MM. RECHTSTEINER Gunther, K0TZOTT Karl et MERCIER Edouard 
en qualite d'experts aupres de 1 10TRACO, j'ai l'honneur 
de porter a votre connaiesance que le Gouvernement Congo­
lais. agree ces candidatures. 

En consequence, je vous saurais gre de 
vouloir bien faire diligence pour que lee interesses aoient 
mis ,a la disposition de l' organisme preci te • 

Veuillez agreer, Monsieur le Che£ des Ope­
rations Civilee, l'assurance de ma consideration tree 
distingu~e. 

POUR LE MINISTRE, 
LE SECRETAIRE D'ETAT AUX AFFAIRES 

ETRANGERES, 
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OPERATION DES NATIONS UNIES ' UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO ~ IN THE CONGO 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILl.E 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVll.LE 

/ o-o 
11 January 1962 

To: Mr. S. Habib Ahmed, Chief of Civilian Operations 

From: G. Fuloheri, Givilian Operations Section, Office of Personnel 

Subject: Mr. Karl Zinniker - Accountant recruited for OTRACO 

Further to our memo dated 7 December 1962, we have now 

received confirmation from Mr . Zinniker that he will arrive in 

Leopoldville on 17 January 1963, by Sabena flight No. 511. 

By copy of this memo to Messrs. Redgwell and Lanser, 

they are kindly requested to make all the necessary arrangements 

accordingly. 

co: Mr . N. Boskovic, Senior Adviser, Communications and Transport 

Mr. N. Lanser, Chief Accommodation Officer 

Mr . A. Redgwell, Chief Travel ~ oer. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

l UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

,,. 

BOITE POSTALE 7248 

LEOPOLDVILLE 
REPUBLIQUE DU CONGO 

CABLE : ONUC. LEOPOLDVILLE 

2 January 1963 

To: Mr. S. Habib med, Chief of Civilian Operations 

From: Gualtiero Fulcheri, Civilian Operations Section, 
Office of Civilian Personnel 

Subject: Mr . Fred Waldmeier : Accountant 
Recruited for OT RAC 0 

I am pleased to inform you that 11r. Fred faldmeier, 
who has been recruited as Accountant for OT CO, is scheduled to 
arrive Leopoldville on 17 January 1963 by Sabena Flight No . 511 . 

This information has been communicated to us 
through a letter dated 20 December 1962 addressed by ~r . lTaldmeier 
to Mx. Twigt . 

By copy of this memo to Messrs . Redgwell and Lans,e:r1 

they are kindly requested to make all the necessary arrangements 
accordingly. 

cc: Mr. Boskovic, Senior Adviser, Communications and 

Mr . Redgwell, Chief Travel Officer 

Mr. Lan tiler:: . Chief Accommodation 
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NOTE POUR LA DIRECTION FIN.ANCIERE :OE L I OTRACO 

OBJET: REGULARISATION DES DIFFERENCF'.B DES CAISSES 

Vu les principes d 1une bonne comptabilite et le principe indispensable 
que toutes l es ecritures concernant des operations qui ne sont pas au 
comptant doivent se balancer dans le livre de oaisse, il ya lieu 
d 1abandonner le systeme de releves d 1erreurs aux ecrituraa unilatar~t'.:.--;:.. 

Un releve d 1 erreurs doit etre balance, c 1est-a-dire le total des 
montants en recette et en depense doit etre le meme . 

Vu que chaque ecriture erronnee passee dans l e Livre de Caisse doit 
avoir pour repercussion soit un manqualllt, soit un excedent de la Caisse, 
constates l ors d 1une verification de l 1encaisse1 ces ma.nquants ou 
excedents ne doivent plus etre comptabilises sur un co~pte d 1attente 
(592 "Differences de Caisse"). Chaque manquant constate, soit par le 
Caissier lui-m6me, soit par la cogptabi lite ceutrale lors de la verifi­
cation des Livres de Caisse, est mis a charge dlu Caissier re·sponsable et 
doi t etre comptabi lise dans le compte N° 545 11.Agents debi t~urs 11 • 

Chaque excedent constate, soit par le Caissier9 soit par la comptabilite 
centrale9 doit etre pris directement en recette par 1 1 0ffice et ~tre 
comptabi lise dans le compte 940 comme "Profit extraordinaire 11 • Par 
consequent, les rectifications ulterieures doivent done avoir leurs 
contre-ecritures dans le compte 545 ou le coap te 940. 

- Vu la situation financiere que 1 1 0ffice connatt actuellement et vu le 
retard considerable dans les justifications des ecritures passees dans 
le compte 592, les manquants constates au cours des derniers 12 mois 
n'ont jaaais ete recuperes et une reforme du systeme de comptabilisation 
selon les p rincipes exposes ci-dessus s 1 impose. 

11 est inadmissible de se laisser accUDuler davantage les manquants dans 
un compte d 1attente, sans prendre iramediateuen t des ~esures de ~ecupe­
ration de 1 1argent et des mesures disciplinaires contre les caissiers 
fautifs. A defaut de ces mesures, on risque de perdre des fonds et 
d 1encourager la negligence et meme la ~alhonn~tete de certains agents . 

Dans cet ordre d 1 idees, il incombe a la Direction financiere de prendre 
immediateBent les mesures necessaires et d 1instruire ses services 
(caissiers 1 verificateurs, comptables) des principes suivants s 

I. Etabl issement des releves d 1 erreurs 

Si, lors de la verification du Livre de Caisse on a constate que le 
Caissier a enregistre: 

1) trop peu de depenses : le Caissier aurait du consta.ter 
un ~~~qu~~• 

La regularisation (eta.blissemeut des releves d 1erreurs) doit se 
faire selon les exemples suivants 1 
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Exemple La depense etait de 
on a enregi s tr, 

Frs. 1000. -
Frs. 500. -

manquant Frs. 500.-

a) l e Caissier a effectivement constate un manquant de Frs. 500.- f 
l a regularisation est faite 00CJI.1e suit & 

rectification des depenses 

extourne du ma.nquant 

Total 

Frs . 

Frs • 

Recettes Depenses 

Frs. 500. -

500.-

500.- Frs. 500. -

b) l e Caissier n 1a constate ni un racJquant, ni un excedent s 
l a regularisation se fait ooame suit, 

Recettes 

rectification des depenses 
excedent qui a comble le 
manquant que le caissier 
aurait du cons tater Frs. 500.-

Total Frs. 500.-

c) le Caissier a constate un excedent ; 
la regularisotion est faite ooco.e suit 

rectification des depenses 
excedent supplementaire 
(qui a comble le manquant 
que le Cais s i e r aura.it du 
cons tater) Frs. 

Total Frs. 

.Recettes 

500.-

500. -

Depenses 

Frs. 500.-

Frs. 500.-

Depenses 

Frs. 500.-

Frs. 500. -

2) trop de depenses le Caissier aurait du constater un 
excedent. 

La regularisa tion doit s e f aire selons les exempl es suivants 

ExemEle I La depense etai t de FM. 100.-
on a enregistre Frs. 1.000.-

excedent Frs. 900 . - . 
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a) le Caissier a constate un excedent de Frs.' 900. -; la regulari­
sation doit se faire comme suit: 

rectification des depenses 

extourne de 1 1excedent 

Total 

a.ecettes Depenses 

Frs. 900 

Frs. 900 

Frs. 9 00 Frs. 900 
-~-----c------~--=-= 

b) le Caissier a constate un excedent de Frs. 200; la regularisation 
se fait cornme suit 1 

rectification des depenses 

extourne d 1un excedent constate 
manquant 

Total 

Reoettes 

Fro. 900 

Frs. 900 

Depenses 

Frs. 200 
Frs, 700 

Frs. 9 00 
~=================== 

c) le Caissier a cons ta te un canquant de f'rs. 100; la regulari­
sation se fait comme suit 1 

rectification des depenses 

manquant supplementaire 

Total 

U.ecettes Depenses 

Frs. 900 

Frs. 900 

Frs. 900 Frs. 900 
---=----ceca-cc----== 

3) trop peu en recette ·• . le Caissier acrait du constater un 
excedent 

Exeraple 1 Les recettes etaient de Frs. 8.600 
on a enregistre 

excedent 

Frs. 6. 800 

Frs. l.,800 

a) le Caissier a effectivement constate un excedent de 
Frs. 1.800; la regularisation doit so fair~ comme suit 1 

rectification des recettes 

extourne de l'excedent 
constate 

Total 

Recettes 

Frs. 1.800 

Frs. 1,800 

Depenses 

Fra. 1.800 

Frs. 1,800 
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b) le Caisser a constate un excedent de rrs. 100 seulement; 
la regul arisation se fait comwe suit: 

rectification des recettes 

extourne de l'excedent 
constate 

manquan t nouveau 

Total 

Recette 

Frs. l. 800 

Frs. ].. 800 

Depense 

Frs. l 00 

Frs.1.700 

Frs.1.800 

c) le Caissier a trouve l'encaisse exacte; la regulari­
sation ,se fait com@e suit : 

Recette Depense 

rectification des recettes Frso 1.800 

manquant constate de nouveau Frs. I. 800 ------------
Total Frs. 1. 000 Fr s. 1. 800 

4) trop en recette: le Caissier aurait du constater un 

~~~~~~!: 
Exe.nple: Les recettes etaient de Frs. 

on a enregi stre Frs. 

manquant Frs. 

1. 600 
1.800 

200 

a) l e Caissier a constate un manquant de Frs. 200.-; la 
regularisation se f ait cowJe suit 1 

Recette Depense 

rectification des recettes Frs. 200 

extoµrne du manquant constate Frs. 200 

Total Frs. 200.- Frs. 200 
-~~--=-ccc--c---------= 

b) le Caissier a constate un manqua.nt de Frs. 10.000.-9 
la regularisation se fait cornfile suits 

rectification des recettes 

extourne partielle du 
manquant constate 

Total 

Racette 

Frs. 200 

Frs. 200 

Depense 

Frs. 200 

Frs. 200 
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c) le Caissier a trouve 1 1 encaisse exacte; la regularisation 
se fait coiill:.'Ae suit g 

rectification des recettes 

excedent qui a cooble le 
manquant que le Caissier 
aurait du constater 

Total 

Depense 

Frs. 200 

Frs. 200 

Frs. 200 Frs. 200 

d) le Caissier a constate un nanquant de Frs. 100; la regulari­
sation doit se faire coooe suit: 

rectification des recettes 

extourne du manquant con­
state 

excedent qui a cocble une 
partie du ~anquant que le 
Caissier aurait du c:on­
stater 
Total 

RECA.PITULATI ON : 

Recctte Depense 

Frs. 200 

Frs. 100 

Frs. 100 

Frs. 200 Frs. 200 

1. Les ecritures rectificatives doivent se balancer. S 1il ya 
une rectification en recette (erreur: enregistre trop peu 
en recette ou trop en depense), il ya lieu d 1 inscrire les 
agoes montants en depense, par extourne d 1un excedent con­
state OU par un □anquant constate a nouveau a charge du 
Caissier. S 1 il ya une rectificetion en depense (erreur: 
trop peu en depense ou trop en recette) 7 il ya lieu d 1inscrire 
les o@mes □on tan ts en recette ( extourne d 'un oanqua.nt constate, 
excedent constate a nouveau OU excedent qui a cooble un manquant 
qui aurait du etre constate) 

2. -Les excedents et les □anquants J!le doivent ja.nais etre COCipenses 
les uns avec les autres. 

Chaque periode de verification de l 1encaisse doit @tre prise 
en consideration separenent. 

3. Tousles excedents doivent ~tre iaputes au co0pte N° 940 
11Exceden ts Caisses"; tous les □anquEmts doi vent ~tre imputes au 
cocpte N° 545 "Ji.gents debi teurs", avec nention du Caissier 
responsable. Chaque extoume d 1un excedent doit etre impute 
au coapte N° 940. Chaque extourne d'un aanquant doit etre 
icpute au cocpte N° 545, en di□inuation du solde restant a payer 
par le Caissier concerne. 
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II. Regularisation et surveillance 

1. Le caissier fautif' rec; oi t l 'origi:na.J. du rel eve des erreurs. Il 
n 1a qu'a copier les rectifications figurant dans le releve sur 
son livre de caisse• Le releve des erreurs est la piece justifi­
cative pour les ecritures de rec ti fication dans le livre de 
caisse. 

2. La comptabilite centrale retient une copie du releve. 

3. La comptabilite centrale etablira ,me fiche pour chaque livre 
de caisse ou il faut enregistrer les rectifications demandees 
jusqu.1a execution de celles-ci. Cette fiche, qui se trouvera 
dans le livre de caisse le plus recemtj sera reprise au livre 
de caisse suivant, aux fins de controle des rectifications. 

Dans cette fiche, on pourrait egaleuent inscrire le solde du 
livre de caisae le plus recent, pour contr8ler le report eioct 
de ce dernier au livre de caisse suivant. 

III. Suppression du compte N° 592 

I. Des a present, aucune difference de caisse ne pourra plus etre 
comptabilise au compte N° 592 "Differences de Caisses 11 • 

2. La justification du compte N° 592 doit ~tre poursuivie et le 
solde final doit etre detaille par le Caissier debiteur et 
reporte au compte N° 545. 

3. II ya lieu decreer imuediatement un sous-compte du compte 
N° 545 pour chaque caissier fautif. Des a present, tousles 
manquants seront a comptabiliser sur le corapte N° 545 et a 
enregistrer dans le sous-co□pte du Caissier responsable du 
canquant. 

4. Dans le sous-compte individuel sera reporte le solde eventuel 
venant du compte N° 592 et le solde eventue.l venant du corapte 
N° 545, mgme si 1 1ancien solde du coopte N° 545 a ete entiere­
men t justifie. 

5. Les soldes restant a payer par les caissiers revoques doivent 
~tre eKtournes du compte N° 545 e t co□ptabilises sur un cornpte 
de 11 Creances li tigeuses 11 • 

Le Verificateur du Ministere des Finances 

Leopoldville, 15 novembre 1962 
Ignaz LOge'lj/1,., 


